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Quel titre de séjour, quelles 

autorisations, quelles démarches ? 



La France a fermé, en 1974, son marché
du travail à l’immigration.

Dès lors, toute introduction sur le marché
du travail national d’un travailleur
étranger doit faire l‘objet d’un contrôle en
amont par l’administration.

Ainsi, un ressortissant étranger doit en
principe, demander une autorisation de
travail pour pouvoir travailler en France

Les principes



ATTENTION ! 

L’employeur doit vérifier le titre qui autorise l'étranger à travailler
en France auprès de la préfecture du lieu d'embauche (sauf si
l'étranger est inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi), au
moins 2 jours ouvrables avant la date effective d'embauche.

En pratique, l'employeur doit envoyer un courrier électronique
avec en pièce jointe la copie (scan) du titre valant autorisation de
travail. À la demande du préfet, il peut être exigé la production par
l'étranger du document original.

• Le préfet notifie sa réponse à l'employeur dans un délai de 2
jours ouvrables à partir de la réception de la demande.

Sans réponse dans ce délai, l'obligation de l'employeur de
s'assurer de l'existence de l'autorisation de travail est
considérée accomplie.



I. Les étrangers autorisés à 
travailler 

sans demande spécifique 
d’autorisation de travail



Etrangers exemptés d’autorisation de travail

➢Ressortissants communautaires : droit au travail illimité

➢Etrangers entrés en France pour une activité salariée pour une durée inférieure ou
égale à 3 mois dans les domaines suivants :

• Manifestations sportives, culturelles, artistiques et scientifiques

• Colloques, séminaires et salons professionnels

• Production et diffusion cinématographiques, audiovisuelles, du spectacle et de l'édition
phonographique, en tant qu'artiste ou personnel technique

• Mannequinat et pose artistique

• Services à la personne (employé de maison) pendant le séjour en France d'un employeur
particulier

• Missions d'audit et d'expertise en informatique, gestion, finance, assurance, architecture
et ingénierie en tant que salarié détaché sous contrat

• Enseignement dispensé en tant que professeur invité



Certains titre de séjour valent en eux-mêmes 
autorisation de travail sans limite géographique 

ou d’employeur

• Visa long séjour valant titre de séjour ou carte de séjour portant
la mention « vie privée et familiale »

• Carte de séjour mention « bénéficiaire de la protection subsidiaire »

• Carte de résident (dont réfugié)

• Carte de séjour mention « passeport talent »

Dans ces cas, aucune demande d’autorisation de travail n’est à
effectuer. La seule détention de ce titre de séjour vaut
autorisation de travail



Pour tous les autres titres de séjour,
l’autorisation de travail n’est pas de
droit.

Elle doit faire l’objet d’une démarche
spécifique de demande d’autorisation
de travail en ligne.





II. Le travail des mineurs étrangers



1. LA DÉLIVRANCE D'UN TITRE DE SÉJOUR AU COURS DE LA

MINORITÉ
➢ Principe : dispense de titre de séjour

Un mineur étranger n'a pas l'obligation de posséder un titre de séjour et ne saurait être regardé comme étant, de 
ce fait, en situation irrégulière. 

➢ Exception : carte de séjour temporaire de plein droit

Article L 421-35 anc. 311-3 du CESEDA

Les étrangers âgés de seize à dix-huit ans qui déclarent vouloir exercer une activité professionnelle reçoivent, de 
plein droit, une carte de séjour temporaire s'ils remplissent les conditions posées pour obtenir un titre de séjoru de 
plein droit à la leur majorité

➢ Carte de séjour temporaire laissé à l'appréciation de l'autorité 
administrative

Dans les autres cas, comme le rappelle le Conseil d'État, l'autorité administrative dispose d'un pouvoir 
discrétionnaire dans la mise en oeuvre de son pouvoir de régularisation, sous le contrôle du juge.

Ce pouvoir s'exerce, a fortiori, à l'égard des mineurs, notamment lorsque la prise en charge par l'Ase est 
postérieure à l'âge de seize ans.



2. AUTORISATION PROVISOIRE DE TRAVAIL

Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 10 septembre 2018, l'autorisation de travail
est de plein droit dès lors que le mineur présente un contrat d'apprentissage ou
un contrat de professionnalisation.

Article L5221-5 du code du travail : « L'autorisation de travail est accordée de droit à
l'étranger autorisé à séjourner en France pour la conclusion d'un contrat d'apprentissage ou de
professionnalisation à durée déterminée. Cette autorisation est accordée de droit aux mineurs
isolés étrangers pris en charge par l'aide sociale à l'enfance, sous réserve de la présentation d'un
contrat d'apprentissage ou de professionnalisation ».

Article R 5221-22 du Code du travail

-Lorsque l'autorisation de travail est demandée en vue de la conclusion d'un contrat
d'apprentissage ou d'un contrat de professionnalisation, la situation de l'emploi ne peut être
opposée à la demande d'un étranger qui a été pris en charge par le service de l'aide sociale à
l'enfance mentionné à l'article L. 221-1 du code de l'action sociale et des familles avant qu'il
ait atteint l'âge de seize ans et qui l'est toujours au moment où il présente sa demande.

La situation de l'emploi ne peut être opposée lorsque l'autorisation de travail est demandée par
un étranger confié à l'aide sociale à l'enfance entre l'âge de seize ans et l'âge de dix-huit ans,
dès lors qu'il satisfait les conditions fixées à l'article L. 313-15 du code de l'entrée et du séjour
des étrangers et du droit d'asile pour obtenir la carte de séjour temporaire prévue au 1° de
l'article L. 313-10 du même code et portant la mention " salarié " ou la mention " travailleur
temporaire ".

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796780&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000024195421&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000006335071&dateTexte=&categorieLien=cid


Note ministère de l’intérieur 12 juillet 2021



III. La carte de séjour mention 
« salarié » ou « travailleur 

temporaire »



Le principe :  
Pour venir travailler en France, un étranger doit y 

être autorisé préalablement à son entrée sur le 
territoire

Il existe deux titres de séjours principaux pour les travailleurs salariés, prévu par l’article L 421-1 et
L 421-2 du CESEDA :

- la carte de séjour temporaire « salarié » pour un CDI

- la carte de séjour temporaire « travailleur temporaire » pour CDD ou détachement

Ces deux titres de séjour sont soumis à la double condition :

- de détention d’un visa de long séjour,

- D’obtention une autorisation de travail délivrée par la DREETS

Un étranger, pour travailler en France doit donc en principe préalablement avant son entrée ne
France demander la délivrance d’un visa de long séjour auprès de l’ambassade de France dans
son pays d’origine.

ATTENTION les titres de séjour mention « salarié » et travailleur temporaire limitent l’autorisation
de travail à un employeur en particulier.

Concernant la carte « salarié », lors du 2ème renouvellement, possibilité d’exercer toute activité
professionnelle salariée.



IV. Les autorisations de travail



CONDITIONS POUR POUVOIR OBTENIR

UNE AUTORISATION DE TRAVAIL



Pour les étrangers soumis à autorisation de travail

Le principe est l’opposabilité de la situation de l’emploi

L’étranger qui sollicite une autorisation de travail en tant que salarié
en France se voit opposer la situation de l'emploi : l'administration
peut lui refuser l'autorisation de travailler, si elle estime que le niveau
de chômage est trop important.

L'analyse du service de la main d'œuvre étrangère de la Direccte se fonde
sur des données statistiques sur la profession et dans la zone
géographique ainsi que les recherches déjà accomplies par l'employeur.

Si la situation de l’emploi est opposable, l’employeur doit transmettre
une offre d’emploi publiée pendant trois semaines et démontrer qu’elle
n’a pu être satisfaite par aucune candidature répondant aux
caractéristiques du poste de travail proposé (Article R5221-20 du code
du travail)



Il existe des cas dans lesquels situation de l’emploi
ne peut être opposée à l’étranger

➢ Jeunes pris en charge ASE avant l'âge de seize ans et qui le sont toujours au moment
de la demande et veulent conclure un contrat d'apprentissage ou de
professionnalisation

➢ Etrangers exerçant une activité professionnelle dans un métier dit en tension

Voir arrêté du 1er avril 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317444

➢ Etudiants étrangers titulaires d'un master ou d'un diplôme de niveau I qui justifient
d'un contrat de travail (CDI ou CDD) en relation avec leur formation et d'une
rémunération au moins égale à 1,5 fois le Smic.

➢ Ressortissants Bénin, Congo (Brazza), Gabon, Sénégal, Tunisie, Russie,
Montenegro, Serbie, Maurice, Cap vert, Burkina-Faso

Non-opposabilité de la situation de l'emploi pour métiers figurants dans une liste
annexée à l’accord bi-latéral

https://www.gisti.org/spip.php?rubrique135

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317444
https://www.gisti.org/spip.php?rubrique135


Non opposabilité de la situation de l’emploi 
aux étudiants titulaires d’un master

➢Article R. 5221-21 du code du travail :

2° L'étranger, titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la
mention “ recherche d'emploi ou création d'entreprise ” délivrée en
application des articles L. 422 10 ( passerelle des master) ou L.422-14
( master parti mais revenant dans les 4 ans) du CESEDA et qui
présente un contrat de travail en relation avec sa formation ou ses
recherches et assorti d'une rémunération supérieure à un montant fixé
par décret ;

3° L'étudiant visé au second alinéa de l'article L. 421-4 du CESEDA
(master) qui, titulaire d’un diplôme obtenu dans l'année, justifie d'un
contrat de travail en relation avec sa formation et assorti d'une
rémunération supérieure à un montant fixé par décret ;

➢Article D. 5221-21-1 du code du travail : Le seuil de rémunération
est fixé à une fois et demie le montant de la rémunération minimale
mensuelle.



Exceptions à l’opposabilité de la situation 
de l’emploi non réglementaires

La note ministérielle du 12 juillet 2021 ajoute à la loi des exceptions à

l’opposabilité de la situation de l’emploi dans les

situations suivantes:

➢ passage d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation à un

nouveau contrat de travail (CDD ou CDI)

➢ contrats de travail temporaire ( intérim) de plus de 3 mois ou à durée

Indéterminée

➢ changement d’employeur par un titulaire d’une CST « salarié » ou

« travailleur temporaire » ou carte pluriannuelle « Salarié » pendant la

période de validité de ce titre.



Liste des métiers en tension en Nouvelle-Aquitaine 
(arrêté du 1er avril 2022)





RECAP 
Opposabilité de la situation de l’emploi

PRINCIPE : Opposabilité de la situation de l’emploi

EXCEPTIONS

➢Réglementaires : 

- Métiers en tension (arrêté du 1er avril 2022)

- Accords bilatéraux

- Etudiant master

- Jeunes ASE pour contrat d’apprentissage

➢ Prévues par la note ministérielle du 12 juillet 2021 : 

- Passage d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation à un nouveau contrat de
travail (CDD ou CDI)

- Contrats interim de plus de 3 mois ou à durée indéterminée

- Changement d’employeur par un titulaire d’une CST « salarié » ou« travailleur
temporaire » ou carte pluriannuelle « Salarié » pendant la période de validité de ce titre.



LA PROCEDURE DE DEMANDE 

D’AUTORISATION DE TRAVAIL

• La démarche se fait en ligne, sur le site de l’ANEF : https://administration-
etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/information

• Attention ! Il ne faut pas changer d’entreprise ; l’autorisation de travail 
n’est valable que pour le contrat de travail qui a été présenté pour 
l’autorisation de travail

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/information


Nouvelle procédure 

pour les autorisations de travail

Depuis le 6 avril 2021 , les employeurs doivent faire leur demande 
d’autorisation de travail pour un travailleur étranger en ligne 

https://administration-etrangers-en-
france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/information

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/information


Pièces à fournir pour l’employeur
Arrêté du 1er avril 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317454

Pour le recrutement dans le cadre d'un contrat à durée déterminée ou indéterminée, d'un

ressortissant étranger ayant, au moment de la demande, sa résidence habituelle hors de France,

l'employeur qui sollicite une autorisation de travail sur le fondement verse les pièces justificatives

suivantes:

1° Une copie des pages relatives à l'état-civil et aux dates de validité du passeport ou du recto et du

verso de la carte d'identité du ressortissant étranger ;

2° Si le projet de recrutement est soumis à l'opposabilité de la situation de l'emploi :

a) Un document attestant du dépôt de l'offre d'emploi auprès d'un organisme du service public de

l'emploi et de sa publication pendant trois semaines ;

b) Un document établi par l'employeur mentionnant le nombre de candidatures reçues et attestant

de l'absence de candidat répondant aux caractéristiques du poste de travail proposé ;

3° Si la profession est réglementée, la ou les preuves du respect des conditions réglementaires

d'exercice par l'employeur ou par le salarié ;

4° Si l'emploi est proposé par un employeur particulier, une copie de son dernier avis d'imposition

5° Si l'employeur se fait représenter, une copie du mandat dûment rempli et signé.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317454


Instruction de la demande

Pour accorder ou refuser l'autorisation de travail, le service de DREETS examine : R 5221-

20 code du travail

➢ La situation de l’emploi dans la profession et le bassin d'emploi concernés (sauf

exceptions)

➢ Les exigences de diplômes et de qualifications posées par l'offre d'emploi, au vu du CV,

des diplômes, des attestations d’emploi

➢ Les conditions d'emploi et de rémunération proposées (elles doivent correspondre aux

usages dans le métier pour le type d'emploi concerné).

➢ Le salaire proposé qui doit être au moins égal au Smic

Elle tient également compte du respect par l'employeur (et/ou l'entreprise utilisatrice et/ou

d'accueil) de la législation sur le travail et la protection sociale.



Décision de l'administration

La décision intervient normalement dans un délai maximum de 2 mois
suivant le dépôt de la demande complète.

Si l'administration n'a pas répondu dans ce délai de 2 mois, la demande
est réputée acquise

Elle est notifiée à l'employeur ainsi qu'à l'étranger.

En cas de refus écrit, la décision doit en préciser les raisons. Elle doit
indiquer les voies et délais de recours.

La demande est rejetée si un ou plusieurs critères pour la délivrance de
l'autorisation de travail ne sont pas remplis. C'est le cas si l'employeur
peut faire appel à la main d'œuvre disponible en France.



Recours

Contre la décision de refus d’autorisation de travail, il est possible de 
saisir le tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

Attention, cette décision s’accompagne souvent d’un refus de visa de 
long séjour. 

Dans ce cas , il faut également : 

- Saisir la Commission de recours contre les refus de visa d’entrée en 
France dans un délai de 1 mois

- Puis en a de silence durant 2 mois, saisir le tribunal administratif de 
Nantes contre le refus de visa, dans un délai de deux mois. 



Attention , en cas d’accord : UN DROIT AU TRAVAIL CIRCONSCRIT

L’autorisation de travail délivrée dans le cadre d’une demande de titre de
séjour « salarié » comporte certaines limites.

C’est ainsi qu’elle est délivrée pour :

➢ l’exercice de l’activité salariée figurant sur le contrat de travail;

➢ pour un employeur déterminé;

➢ pour une zone géographique qui peut être restreinte en fonction de la
« situation de l’emploi ».



Les taxes
Lorsque l'autorisation de travail est accordée, l'employeur doit payer une taxe dont le 
montant est fixé en fonction du niveau de rémunération du travailleur étranger.

L'employeur doit payer la taxe dans les 3 mois suivant la délivrance des documents exigés 
lors de la 1re entrée en France du travailleur (ou de l'autorisation de travail de la 
1re admission au séjour en tant que salarié).

➢Pour les contrats de 3 à 12 mois



• Pour les contrats de plus de 12 mois



V. Le travail des demandeurs d’asile



CONDITIONS POUR POUVOIR DEMANDER 
UNE AUTORISTAION DE TRAVAIL

Articles 554-1 et suivants du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile (CESEDA)

➢L'accès au marché du travail peut être autorisé au demandeur d'asile
lorsque l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, pour des
raisons qui ne sont pas imputables au demandeur, n'a pas statué sur la
demande d'asile dans un délai de six mois à compter de l'introduction de
la demande.

Applicable pour les dublinés : CE 24 février 2022 n°450285

➢Attention, si le demandeur d’asile n’a pas usé de la possibilité d’avoir une 
autorisation de travail alors que sa demande était pendante devant 
l’OFPRA, il ne peut pas demander une autorisation alors que sa demande 
est en cours d’examen par la CNDA. 



CONDITIONS POUR POUVOIR OBTENIR

UNE AUTORISATION DE TRAVAIL POUR LES DA

PRINCIPE :

Le demandeur d'asile est soumis aux règles de droit commun
applicables aux travailleurs étrangers pour la délivrance d'une
autorisation de travail :

opposabilité de la situation de l’emploi

EXCEPTION :

Liste des métiers en tension : Arrêté du 1er avril 2021

Accords bilatéraux… (Voir fiche récap O.S.E)



Faire une demande d’autorisation de travail sur l’ANEF

• La démarche se fait en ligne, sur le site de l’ANEF : https://administration-
etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/information

• Attention ! Il ne faut pas changer d’entreprise ; l’autorisation de travail n’est 
valable que pour le contrat de travail qui a été présenté pour l’autorisation de 
travail

• En cas de perte d’emploi, le DA , pourra pas inscrire à Pôle emploi, et
éventuellement percevoir une prestation chômage, que si le contrat de travail a
été rompu avant son terme pour un motif imputable à l’employeur ou pour un
cas de force majeure. Dans ce cas, comme tout demandeur d’emploi, les
demandeurs d’asile peuvent en principe bénéficier de plusieurs types de
formation professionnelle (voir avec Pôle emploi). Dans la pratique, cet accès à
un financement pour une formation professionnelle est difficile à obtenir.

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/#/information


• Le silence gardé par la DREETS pendant deux mois sur la
demande d’autorisation de travail vaut acceptation

• L’autorisation est applicable pour la durée du droit au maintien 
sur le territoire du demandeur d’asile. 

• Le demandeur d'asile qui accède au marché du travail, dans les
conditions prévues au premier alinéa du présent article, bénéficie
des actions de formation professionnelle continue prévues à
l'article L. 6313-1 du code du travail.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid


V. L’admission exceptionnelle au séjour



La loi prévoit néanmoins la possibilité d’une 
admission exceptionnelle au séjour

Pour les personnes étrangères se trouvant en France en situation
irrégulière, l’article L 435-1 du CESEDA prévoit que :

« La carte de séjour temporaire vie privée et familiale ou « salarié » ou
« travailleur temporaire » peut être délivrée, à l'étranger dont l'admission au
séjour répond à des considérations humanitaires ou se justifie au regard des
motifs exceptionnels qu'il fait valoir, sans qu’il ait à présenter un visa de long
séjour ».



•La régularisation par le travail, c’est à dire en présentant un
contrat de travail entre dans le cas « motifs exceptionnels ».

Dans ce cas, on n’exige pas de visa de long séjour, et la
situation de l’emploi n’est pas opposable.

Les critères déterminants pour la préfecture seront alors :

- l’ancienneté de la présence en France

- L’adéquation entre la qualification, l'expérience et l'emploi
souhaité

PAS D’OPPOSABILITE DE LA SITUATION DE
l’EMPLOI PREVUE PAR LE TEXTE



Attention, il s’agit bien d’une régularisation exceptionnelle et
dérogatoire. En aucun cas, le fait de présenter une promesse
d’embauche ne pourra conduire automatiquement la délivrance d’un
titre de séjour.

La circulaire Valls de 2012 n’a aucun caractère obligatoire, et
suggère simplement des critères de régularisation.

PROCEDURE

!! Dans ce cas pas de demande d’autorisation de travail par internet.

Il s’agit d’une demande de titre de séjour qui comprend le dossier de
demande d’autorisation de travail signé par l’employeur (Cerfa n°
15186*03).

Il faudra donc remplir le formulaire de demande de titre de séjour,
cocher la case admission exceptionnelle, et joindre le CERFA et les
pièces employeurs



Récap titre de séjour « salarié »

Le titre de séjour « salarié » peut être délivré dans différentes situations :

➢La procédure d’«introduction »

L’étranger n’est pas en France et un employeur sur le territoire français veut l’embaucher.

➢L’admission exceptionnelle au séjour (régularisation par le travail)

L’étranger est en France, en situation irrégulière, et demande à titre exceptionnel, la
régularisation de sa situation administrative au regard d’un contrat de travail

➢Le changement de statut.

L’étranger est en France, titulaire d’un titre de séjour, et peut en cas de changement de
circonstances, intervenu après la délivrance du premier titre, déposer une demande en vue
de l’obtention du titre de séjour « salarié », s’il peut se prévaloir d’un CDI ou d’une
promesse d’embauche en CDI.

UN DROIT AU TRAVAIL CIRCONSCRIT

L’autorisation de travail délivrée dans le cadre d’une demande de titre de séjour « salarié » comporte
certaines limites.

C’est ainsi qu’elle est délivrée pour :

- l’exercice de l’activité salariée figurant sur le contrat de travail;

- pour un employeur déterminé;

- pour une zone géographique qui peut être restreinte en fonction de la « situation de l’emploi ».



VI . Le renouvellement des titres de
séjours « salariés et travailleurs
temporaires »



PROCEDURE DE RENOUVELLEMENT

Pour demander le renouvellement du titre de séjour, il faut demander 
le renouvellement de l’autorisation de travail 

➢Principe : 

Le renouvellement de l’autorisation – et donc du titre – doit se

faire « dans le courant du deuxième mois précédant son expiration »

et non plus dans le courant des deux mois précédant l’expiration (art. 
R.5221-32).

➢La liste des pièces à produire est la même que celle exigée pour la

première demande. 

➢Concrètement, s’il n’y a pas de changement dans le contrat de travail

depuis la délivrance de l’AT, faire sa demande de renouvellement de 
titre de séjour comme le demande la préfecture



:CONDITIONS DU RENOUVELLEMENT

➢SI même employeur : pas d’opposabilité de al situation de l’emploi mais 
vérification des conditions de rémunération et respect par l’employeur de la 
législation sur le travail

➢Si changement d’employeur : opposabilité situation de l’emploi

➢En cas de privation involontaire d’emploi

Article L. 421-2 du CESEDA et R. 5221-33 du code du travail).

« la carte de séjour (salarié) est prolongée d'un an si l'étranger se trouve involontairement

privé d'emploi. Lors du renouvellement suivant, s'il est toujours privé d'emploi, il est statué

sur son droit au séjour pour une durée équivalente à celle des droits qu'il a acquis à

l'allocation d'assurance mentionnée à l'article L. 5422-1 du code du travail. »

Privation involontaire de l’emploi = licenciement / rupture de la période d’essai à 
l’initiative de l’employeur / faillite de l’entreprise.

➢ Au bout de la 2ème année de validité du titre

Article R.5221-3 8° du code du travail: A l'issue de la deuxième année de validité la
carte temporaire de séjour mention « salarié » autorise à exercer toute activité
professionnelle salariée.



VII. Cas particuliers étudiants et
travailleurs saisonniers



Spécificités pour les étudiants

La carte de séjour « étudiant » permet à l'exercice, à titre accessoire, d'une
activité professionnelle salariée dans la limite de 60 % de la durée de travail
annuelle, soit 964 heures maximum par an (sauf algériens : autorisation nécessaire)

Toute activité professionnelle salariée sur l'ensemble du territoire français est
autorisée, dans la limite de ce plafond d’heures.

➢ La carte « recherche d’emploi ou création d’entreprise

L'étranger qui a obtenu, dans un établissement d'enseignement supérieur habilité
au plan national, un diplôme au moins équivalent au grade de master ou figurant
sur une liste fixée par décret et qui, à l'issue de ses études, a quitté le territoire
national peut se voir délivrer, dans un délai maximal de quatre ans à compter de
l'obtention dudit diplôme en France, une carte de séjour temporaire portant la
mention " recherche d'emploi ou création d'entreprise " d'une durée d'un an.



La carte de séjour pluriannuelle 
« travailleur saisonnier »

• CONDITIONS

- visa de long séjour « saisonnier »

- Autorisation de  travail obtenue par l’employeur (opposabilité de la 
situation de l’emploi) pour un contrat saisonnier de plus de 3 mois

• PARTICULARITE

- L’étranger s’engage à maintenir sa résidence hors de France

- Ne permet pas de demander le regroupement familial


